
Qui  sommes-nous?

Au Québec, le « Directeur général des élections » 

désigne à la fois une personne et une institution. 

Afin d’assurer son impartialité et sa neutralité 

politique, le titulaire du poste de directeur général 

des élections est nommé par l’Assemblée 

nationale et en relève directement. Arbitre de 

notre système électoral et l’une des gardiennes de 

notre démocratie, l’Institution est indépendante, 

neutre, impartiale et non partisane.

Bien que le Directeur général des élections 

soit principalement connu des citoyens pour 

l’organisation et l’administration des élections 

provinciales, l’institution ne fait pas relâche entre 

deux scrutins. C’est grâce au développement 

et à l’actualisation de ses différents champs 

de compétence que l’institution peut mener à 

bien les différents mandats qui lui sont confiés, 

et ce, tant aux paliers scolaire, municipal que 

provincial. 

Que vous soyez  citoyen, représentant d’une 

entité politique, candidat à une élection, élu ou 

encore partenaire d’une municipalité ou d’une 

commission scolaire, vous faites partie de celles 

et de ceux à qui nous voulons offrir les meilleurs 

services.

Le DGE c’est…

Des scrutins provinciaux

Comme plusieurs le savent déjà, le Directeur 

général des élections est le seul responsable 

de l’administration des scrutins provinciaux. 

Cette responsabilité, qui lui est déléguée par 

l’Assemblée nationale, implique qu’il assure la 

formation du personnel électoral, qu’il met à 

jour la liste électorale permanente, qu’il surveille 

le déroulement de la révision et du scrutin et 

qu’il donne des directives pour appliquer la Loi 

électorale. Il va sans dire que la réalisation de 

ce mandat constitue, à chaque fois, un réel défi 

pour toute l’équipe qui voit momentanément ses 

effectifs atteindre les 100 000 employés.

Mais le  DGE c’est  aussi…

Des scrutins municipaux

Effectivement, le Directeur général des élections 

intervient dans la tenue des scrutins municipaux 

et des référendums sans toutefois les administrer. 

Il joue dans ce domaine un rôle de soutien.

Responsable de la production de la liste des 

électeurs domiciliés, il supporte et forme les 

présidents d’élection municipale. L’assistance 

offerte va de la production de guides et d’outils 

de gestion électorale aux conseils appropriés à 

la préparation et à la tenue d’un scrutin ou d’une 

procédure d’enregistrement pouvant mener à 

un référendum.

Des scrutins scolaires

Au palier scolaire, les responsabilités de 

l’institution vis-à-vis des scrutins sont semblables 

à celles qu’elle remplit en matière de scrutins 

municipaux. Elle fournit toute l’assistance 

nécessaire aux commissions scolaires dans 

l’organisation et la tenue du scrutin.

De l’information

Parmi l’ensemble de ses activités de 

communication, le Directeur général des 

élections publie des avis et des renseignements 

au sujet des lois qu’il applique. Il rend aussi 

accessibles au public les renseignements, les 

rapports et les documents relatifs à ces lois, en 

plus de maintenir un centre de renseignements 

et de tenir des séances d’information et de 

formation. Il fait toute la publicité qu’il juge 

nécessaire au bon fonctionnement du système 

électoral. L’institution s’est également donnée 

comme mission de promouvoir les valeurs 

démocratiques de la société 

québécoise, et ce, au-delà 

des frontières du Québec.

Des études et une expertise

Afin de maintenir une expertise efficace, le 

Directeur général des élections réalise des 

études et des évaluations sur les mécanismes 

électoraux ainsi que sur le financement des 

partis politiques. Avec l’avis d’un comité 

regroupant des représentants de tous les partis 

ayant des députés à l’Assemblée nationale, il 

peut également lancer toute autre recherche 

qu’il juge utile. Il partage notamment son 

expertise en matière électorale avec plusieurs 

pays et organisations internationales qui font 

la promotion de la démocratie et du mieux-être 

des personnes.

Des enquêtes et des poursuites

Surnommé par certains  «le chien de garde de 

la démocratie», le DGE détient des pouvoirs 

de vérification, d’enquête et de poursuite. Ces 

pouvoirs impliquent qu’il peut, de son propre 

chef ou à la demande d’un tiers, enquêter sur 

l’application des différentes lois électorales. À la 

suite d’une enquête, le DGE peut intenter une 

poursuite judiciaire. Dans le cas d’une poursuite 

pénale, lorsqu’une personne est reconnue 

coupable sur un chef d’accusation porté contre 

elle, le DGE informe la population.

L’autorisation des partis politiques et des 

candidats indépendants

Lorsqu’un parti ou un candidat indépendant, 

tant au niveau provincial, municipal que scolaire, 

désire recueillir des contributions, effectuer 

des dépenses électorales et contracter des 

emprunts, il doit y être préalablement autorisé 

par le Directeur général des élections De plus, le 

DGE doit tenir un registre des entités politiques 

qu’il autorise. Outre les renseignements 

personnels, les informations contenues dans ce 

registre sont accessibles au public.
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